
 
BULLETIN D'ADHÉSION – Garantie RC DES BUREAUX ET SYNDICATS LOCAUX DE MONITEURS ET GUIDES 

Contrat Nr 6750407304 souscrit par AN3S auprès d’AXA France IARD par l’intermédiaire de ACS+ N°ORIAS 16003234. 

CE BULLETIN EST EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉ AUX BUREAUX ET SYNDICATS LOCAUX DE MONITEURS INDÉPENDANTS ET GUIDES.​
 

À remplir et à RETOURNER à acsgestion1@gmail.com ou contact.an3s@gmail.com  

1- DÉSIGNATION DE L'ADHÉRENT 

 
RAISON SOCIALE : …………………………………………………………………………………………………………… 
SIREN : ……………………………………………………………  
Adresse : …………………………………………………………………………………………….……………………… 
Code Postal : ……………………………… Ville :………………………………………………………….   
Nom et Prénom du dirigeant : ………………………………………………………………….. 
Courriel : ……………………………………………….……….. Tél : …………………………………………………… 
Dernier chiffre d’affaires déclaré : ………………….………..….. €   
Chiffre d’affaires prévisionnel .................................. €   
Activités pratiquées : ………………………………………………….……………..………………………..………………… 
………………………………………………….……………..………………………..……………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………
Nom du syndicat : ……………………………………………………. 
Nr d’adhésion : …………………………………………….  ​
 

 2- GARANTIE RC ET COTISATION  

 
Activité garantie :   
Intermédiaire, vente ou revente d’activités à caractère sportif par un bureau regroupant des moniteurs indépendants.  Il est précisé 
que la garantie ne porte pas sur l’activité sportive elle - même pour laquelle chaque moniteur indépendant possède sa  propre RC.   

Condition d’obtention de la garantie :  
Les moniteurs indépendants doivent être assurés pour l’encadrement des activités sportives  
 

CA  PRIME TTC 

≤ 30 000 €  156 € 

30 001 – 60 000 €  312 € 

60 001 – 100 000 €  520 € 

100 001 – 200 000 €  1 040 € 

200 001 – 450 000 €  2 340 € 

450 001 – 750 000 €  3 900 € 

> 750 000 €  0,52 % du CA 



 

 

3- DATE D’EFFET  

 
Les garanties du contrat prennent effet à 0 heure le lendemain du jour de la demande d’adhésion et du règlement de la cotisation  
annuelle, le règlement pouvant s’effectuer par virement bancaire sur le compte de l’AN3S, par Carte Bleue ou par chèque à l’ordre  
de l’AN3S. En cas de règlement par chèque, le cachet de la poste fait foi pour la prise d’effet des garanties  Le présent bulletin 
d’adhésion dûment complété et signé, accompagné du règlement de la cotisation d’assurance ou de la preuve  du paiement, doit 
être retourné à : AN3S Gestion des assurances - 47B rue Gambetta 71120 Charolles ou par mail à  contact.an3s@gmail.com, ou au 
syndicat d’affiliation. Aucune attestation ne sera délivrée tant que la cotisation d’assurance  n’aura pas été acquittée.   

Ce contrat est souscrit pour la période du 01/01/2026 jusqu’au 31/12/2026, terme auquel le contrat prendra fin de plein droit sans  
qu’il soit besoin de procéder à une quelconque formalité. Le contrat est résiliable avant le terme dans les cas et conditions prévus  
aux conditions générales 

 

4- DÉCLARATION DE l'ADHÉRENT  

 
☐ Je reconnais que le présent bulletin d’adhésion a été établi conformément aux réponses données aux questions posées par  
l’Assureur préalablement à la prise d’effet du contrat.  

☐ Je reconnais avoir été informé(e) par l’Assureur que les réponses aux questions qui me sont posées sont obligatoires et suis  
informé(e) des conséquences qui pourraient résulter d’une omission ou d’une fausse déclaration, prévues aux articles L113-8  
(nullité du contrat) et L113-9 du Code des assurances (majoration de la cotisation ou application de la règle proportionnelle). 

☐ Je reconnais avoir reçu et pris connaissance le ……………………. , avant la souscription, du tarif, des conditions de garantie et 
des  exclusions des conditions générales 2024, ainsi que, le cas échéant, de la fiche d’information relative à la durée de la garantie 
dans  le temps en assurance de Responsabilité conformément aux dispositions de l’article L112-2 du Code des assurances et article 
L112- 2-1 du Code des assurances.  

☐ Je reconnais avoir pris connaissance de la Mention RGPD indiquée en bas du bulletin d’adhésion  

En cas de sinistre, l’Assureur se réserve le droit de revoir les conditions d’adhésion sous 8 jours à compter de la date de  
réception du bulletin.  

Signature de l’Assuré 

Fait à ………………………………….. ………​
le ………………………………………..   

*Il est rappelé que l’association AN3S n’est pas Assureur dans ce dossier et ne saurait dès lors être mise en cause en cette qualité.  

 

Mention RGPD 

 
 
Les informations recueillies par l’AN3S font l’objet d’un traitement destiné exclusivement à répondre à l’objet du questionnaire et/ou bulletin. Vos données seront  
transmises, le cas échéant, au prestataire concerné par votre demande. Pour avoir plus d’informations sur vos données, vous pouvez consulter notre politique de 
Confidentialité  

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016, vous pouvez accéder aux  
données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la portabilité ou à la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez  
également retirer votre consentement à tout moment. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez  
contacter notre délégué à la protection des données (DPO) par voie électronique : rgpd.an3s@gmail.com  

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la  
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) soit via l’URL suivant : https://www.cnil.fr/fr/plaintes, soit via courriel à l’adresse suivante : 3 place de 
Fontenoy, TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07 


